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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

En  application  des  articles  L.  4425-29  et D. 4425-35  du  Code  général  des
collectivités  territoriales,  la  constitution  de provisions pour  risques et  charges est
obligatoire dès qu’il y a apparition du risque ; par conséquent la Collectivité de Corse
doit constituer des provisions à hauteur du risque.

Ainsi,  après  recensement  des  risques  contentieux  résultant  de  plusieurs  recours
indemnitaires introduits à l’encontre de la Collectivité de Corse, il doit être procédé à
la  constitution  de  provisions  pour  risques  pour  chaque  contentieux  dont  la  liste
détaillée suit ci-après.

Pour  information,  une liste  détaillée des provisions préalablement constituées est
jointe en annexe.
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Par  conséquent,  en  raison  de  leur  degré  de  probabilité  de  survenance,  je  vous
saurais gré de bien vouloir m’autoriser de constituer des provisions au titre du budget
supplémentaire 2019 pour  un montant total de 5 522 042 €, sur les comptes 6815
« Dotations  aux  provisions  pour  risques  et  charges  de  fonctionnement »  et  945
« provisions et autres opérations mixtes »,

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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